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PATOIS ET ANCIEN FRANÇAIS par Albert chessex (Suite)

On lit dans les Tzévreis de Louis Bornet : L'on ché gabé dé choche, épû
l'autro dé chin, l'un se vante de ceci et l'autre de cela. Se gabâ, se vanter ;

gabâ, louer, prôner, vanter outre mesure ; plaisanter. Un paysan fribourgeois
disait de son magnifique cochon : Ché gabé mîmo, il se recommande de lui-
même. Proverbe : gaba-tè, nion tè gabè, si tu dis du bien de toi, personne n'en
dira. En ancien français, le verbe gaber était très employé ; il voulait dire :

1° plaisanter, faire des farces, dire des gaudrioles ; 2" railler, duper. Au XVP'
siècle, il tombait déjà en désuétude : les poètes de la Pléiade tentèrent de le

remettre en honneur, mais n'y réussirent guère. Il se maintint cependant tant
bien que mal, et on le trouve encore dans certains dictionnaires, mais avec la
mention : « vieux » ou « anciennement ». En somme, en français, il est

pratiquement mort. Dans les patois, sa position est plus solide, bien cpie quelques-uns
l'aient laissé tomber. Le patronyme « Gaberel » peut signifier soit « vantard »,

soit « railleur ».

En vieux français, le verbe « glousser

» avait une variante : cloucer. Cette
forme, que le français a répudiée, c'est
précisément celle qui a survécu dans
les patois, qui disent encore clossî,
cllioussî.

L'ancien français possédait un verbe
grignier qui signifiait entre autres :

faire des plis, froncer, hérisser.
Abandonné par le français au XVIe siècle,
il vit encore, augmenté du préfixe re,
dans les patois, spécialement au participe

passé pris comme adjectif : regre-
gnî ridé, froncé, crispé, racorni,
recroquevillé. D'après le doyen Bridel, le
verbe réfléchi se regregnî se dit des

personnes qui redoutent, qui appréhendent
de faire quelque chose, comme de

sortir par un grand froid.
Au moyen âge, la forme primitive du

verbe « crouler » était croller, signifiant

d'abord « secouer », puis « trembler

», « branler ». Ce n'est qu'au XVIIe
siècle que « crouler » a pris son sens
actuel. Rabelais écrivait au XVIe :

Croulions tous les fruicts des arbres.
N'est-ce pas là exactement l'un des

sens de notre verbe romand gruler

(gurler, par déplacement de l'r),
patois grulâ et gurlâ : secouer les branches

d'un arbre pour en faire tomber
les fruits Le c de croller s'est changé
en g. La preuve que gruler est bien le
même mot que croller, ce sont les
patois savoyards qui l'administrent : ils
disent, la signification étant identique
à la nôtre : crulâ et creulâ. Mais grulâ-
gurlâ a conservé aussi le sens de « trembler

», comme on le voit dans les deux
exemples suivants, le premier de Louis
Bornet, le second de Jules Cordey : La
résrounâye de ma couârna faré gurlâ
tot le vani. Oquie d'èpouâirâo, à fére
grulâ lo pe crâno.

En ancien français, le latin legere
avait donné lieyre, devenu plus tard
« lire ». Dans Onna lettra âo générât,
Marc à Louis écrivait : Mè su peinsâye
que vo z'arâ pâo-t'ître lezi de liaire ma
lettra, et, dans Ao majo Davet : Passâve
sa veilla à liaire la vîlhie Bibllia de

son père. Lieyre, liaire : l'orthographe
diffère, mais la prononciation est sans
doute la même. Encore un cas où l'ancien

français ressemble davantage au
patois qu'au français moderne.
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